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Jean ROBICHON 
Avocat 
Spécialiste en Droit Immobilier 
Qualification spécifique en  
Droit de la Construction 
Chargé d’enseignement à l’ICH 
de GRENOBLE 
 

Simon CHAUVET 
Avocat 
Master II en Droit Public des Affaires 

 
Marion CHAPUIS IASCI 
Avocat 
Master II en Droit Privé Fondamental 

 
Romain BLANC 
Avocat 
Master II en Droit Public des Affaires 

RCS de GRENOBLE sous le n° 811 826 536 
12, rue Henri Debraye – 38000 GRENOBLE 

Téléphone : 04.76.21.22.11 – Télécopie : 04.38.12.06.25 

Mail : cabinet@robichon-avocats.fr 
Case Palais B 128 

Membre d’une association agréée, le règlement par chèque est accepté 

 
 

 

 

 

Monsieur Jean-François BENOIT 

Expert près la Cour d'Appel de 

GRENOBLE 

22 Rue Paul Helbronner 

38100 GRENOBLE 

 

 

Envoi par Email :  

contact@benoit-architecte.fr   

 

Grenoble, le 08 octobre 2018 

 

 

 

Nos Réfs. : JRO/SM 20180149 

SCCV MONTBONNOT MESANGES / NERVO COMET et autres copro 

Vos Réfs : ord référé TGI Grenoble 03.10.2018 RG N° 18/00660 

 

 

 

 

Monsieur l'Expert, 

 

Vous avez été désigné dans l’affaire en références en votre qualité d’expert judiciaire selon 

ordonnance de référé du Tribunal de Grande Instance de GRENOBLE. 

 

Je vous prie de noter mon intervention aux intérêts de la SCCV MONTBONNOT 

MESANGES, et vous remercie de me rendre destinataires de vos convocations et notes. 

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente,   

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Expert, l'expression de ma considération la meilleure. 

 

 
Jean  ROBICHON  

Avocat associé 
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